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Lucien F6raud. — Experimentation et deduction probabiliste.

Parmi les nombreuses operations que comprend la methode

experimentale, on peut isoler, dans les cas les plus simples, oü
les probabilites n'interviennent pas, une phase deductive: elle

part d'une loi (ou d'une hypothese) dont la validite n'est plus
mise en cause et eile aboutit, par des syllogismes et souvent
avec l'aide des mathematiques, ä une conclusion qui porte sur
les resultats d'une experience. La phase deductive fait passer
d'une loi ä un fait; elle permet d'« economiser» la realisation
effective de l'experience. En tirant parti des avantages fournis

par l'axiomatisation de la theorie des probabilites, nous allons,
dans cet essai d'analyse epistemologique, mettre en evidence

un processus qui etend la phase deductive aux cas oü les

probabilites interviennent, nous l'appellerons le processus de

deduction probabiliste.
Aux resultats de l'experience consideree, on associe une «loi

de probability » qui peut etre ecrite comme un instrument
mathematique, sous la forme d'une fonction de probability
ou sous la forme equivalente d'une distribution. On part de

cette distribution et, de meme que dans la phase deductive, la
validite de la loi de probability, c'est-ä-dire le choix de la
distribution, n'est plus mise en cause dans tout le reste du

processus.
La deduction probabiliste peut etre decomposee en deux

operations.
La premiere est une transformation de la distribution qui

exprime mathematiquement la loi de probability. Transformer
une distribution consiste ä passer d'un mode de division de

l'ensemble sur lequel eile est definie ä un autre mode de division
de telle sorte que la valeur de la fonction de probability, pour
l'un quelconque des sous-ensembles, reste inchangee. G'est une
des conditions qu'impose la theorie axiomatique. II s'agit done

d'un probleme de mathematiques pures qui se traite dans

certains cas par l'analyse combinatoire et dans les autres, en
calculant des integrales. En le resolvant, on arrive, souvent

apres plusieurs etapes, ä la distribution (B) qui ne comporte
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plus que deux sous-ensembles, que nous notons 0 et 1, aux-
quels sont associes, respectivement, les nombres q et. p tels que

P + q 1.

La deuxieme des operations qui constituent la deduction

probabiliste est la plus simple mais aussi la plus remarquable.
On peut la presenter comme une convention: ayant abouti a

la distribution (B), si le nombre p est inferieur ä un certain
nombre oc, voisin de 0, on convient de conclure que le sous-
ensemble note par le chiffre 1 est vide, c'est-ä-dire, explicite-
ment, que l'experience ne donnera aucun des resultats dont le

point representatif appartient au sous-ensemble note 1.

II est essentiel de remarquer que l'on ne doit faire appel ä

cette convention qu'une seule fois et tout ä fait ä la fin du

processus. Que les deux operations soient etroitement liees

n'enleve rien ä la necessite de les distinguer dans une analyse

epistemologique.
L'interet de la deduction probabiliste tient ä ce qu'avee

un a convenablement choisi, la conclusion ä laquelle eile aboutit
est un guide precieux au cours de l'experimentation. D'une
maniere plus explicite, dans le travail d'experimentation, il
est non seulement utile mais indispensable d'admettre, comme
regies des actions ä entreprendre, les conclusions que Fori

obtient, par une deduction probabiliste, ä partir d'une
distribution et d'un coefficient a qu'il faut choisir opportunement
l'une et l'autre. On peut considerer comme un fait experimental
la possibilite de choisir opportunement, dans le cours d'une

experimentation, la distribution et le coefficient a, lorsque sont
donnees les conditions de l'experience.

On distingue ainsi, parmi les processus qui permettent de

passer d'une loi ä un fait, deux categories : ceux qui font
appel, in fine, ä la convention decrite ci-dessus, auxquels on

reservera l'epithete de probabilistes; les autres, fondes exclusi-

vement sur le raisonnement mathematique, pourront etre dits
certains. La difference essentielle entre les deux processus reside

done la subordination du premier au choix d'un coefficient a

qui marque le degre ou le niveau de probabilite. En d'autres

termes, le processus probabiliste aboutit ä une certitude
pratique et, par opposition, le processus certain aboutit ä une
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certitude logique: on exprime ainsi la distinction entre les deux

processus par une distinction entre les deux certitudes.

L'experimentateur doit, en definitive, fixer un niveau de

probabilite par lequel est definie la certitude pratique dont il
decide de se contenter. Cette decision ne peut etre entierement

justifiee par des syllogismes ou meme par un raisonnement

mathematique: eile comporte inevitablement une part d'arbi-
traire. On se trouve devant une difficulty essentielle.

Remarquons que 1'on arrive bien ä exprimer quantitative-
ment la notion intuitive de probabilite mais que Ton n'a pas
pris cette notion comme point de depart.

Deux questions fort importantes ont ete laissees en suspens:
le choix de la distribution, ou probabilisation, et le choix du
coefficient a, c'est-ä-dire du degre de probabilite: ces deux
choix n'etant pas necessairement independants. Elles com-

prennent inevitablement une part inductive et par cela meme
sont beaucoup plus dedicates. Ce sont precisement les difficultes
de la theorie de 1'induction qui nous ont amene ä isoler un
processus dans lequel elles n'interviennent pas et qui nous
justifient d'avoir decoupe un moment de la methode experi-
mentale. II sera avantageux de pouvoir faire appel au processus
de deduction probabiliste comme ä un instrument dejä familier,
lorsque Ton voudra aborder les problemes qui relevent de

1'induction.

En conclusion:

1. Dans l'analyse des applications des probabilites, dans le
cadre de la methode experimentale, on peut isoler un processus

que nous avons decrit et nomme deduction probabiliste.

2. Ce processus est defini, au point de vue logique, par deux

operations effectuees dans un ordre determine.

3. La deduction probabiliste est essentiellement caracterisee

par Femploi d'une convention d'un type bien defini, une seule

fois, in fine.

4. Les processus qui permettent de passer d'une loi ä un
fait peuvent etre divises en probabilistes et en certains ; les

premiers sont necessairement des deductions probabilistes.
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5. A l'interieur de la methode experimentale, on ne peut
isoler d'autre suite coordonnee d'operations logiques, ne se

reduisant pas ä un raisonnement mathematique et ne compor-
tant aucune part inductive, que la deduction probabiliste.

Edouard Frommel, Emile Aron et Jan Aron. — Acide

l-ascorbique et anaphylaxie.

L'action inhibitrice de l'acide ascorbique sur le choc ana-
phylactique fut signalee pour la premiere fois par Hochwald
en 1935. Cet auteur put empecher le choc chez le Cobave en

injectant au prealable de l'acide ascorbique. II nota d'autre
part que la vitamine C n'influenpait pas revolution de la
sensibilisation et que sa protection ne s'etendait pas au choc

histaminique. Hochwald emit 1'hypothese que la vitamine C

entravait la formation d'histamine lors de la sero-anaphylaxie.
Ce travail fut repris et confirme par A. et P. Giroud et leurs

collaborateurs chez le Lapin et le Cobaye. lis montrerent en

outre que les animaux carences partiellement ou totalement
en acide ascorbique etaient particulierement sensibles au choc.

Ungar et Parrot constaterent de leur cote que l'acide ascorbique
inhibait la concentration anaphylactique des organes isoles.

Quelques auteurs ont confirme ces resultats, mais avec des

reserves (Salomonica, Hasimoto, Kitamura et Suzuki, Yoko-

vama, Yamamoto, etc.).
D'autre part, de nombreux auteurs ont discute ou rejete le

role anti-anaphylactique pour les uns, protecteur pour les

autres, de la vitamine C (Schwartz et Cislaghi, Schäfer,
G. Walter, Severi et Bergamini). Pour Schäfer, l'administra-
tion d'acide ascorbique pendant les vingt et un jours de la
sensibilisation exacerberait la sensibilite au choc. Pour Kikuo
Yoshikawa, des doses minimes restent sans effet, des fortes
doses exagerent le choc. Plus recemment, Pasteur Vallerv-
Radot et ses collaborateurs observent que l'acide ascorbique
est sans influence sur la chute de pression caracteristique
du choc anaphylactique du Lapin, et de plus que l'acide
ascorbique n'empeche pas la contraction specifique, au contact
de l'antigene, de l'uterus isole du Cobaye.
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